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l'Acte Seigneurial Refonda, ai
Mondelet.

sitaires d'icei i, et la valeur des
ouvernemenf de cette Province
jparnissent au présent Cadastre!

droit de Qnint, lequel droit de
ns le Bas Cuiiada, pendant les
uriul de 1854, et réparti sur le
soiMinc annuelle de quinze

$00 15

mtréal, 34 Janvier, 1861.

l'Acte Seigneurial Refondu.


